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PIERVAL SANTE 

**************** 
Société Civile de Placement Immobilier à capital variable 

***************** 

Siège social : 

9, rue de Milan – 75009 PARIS 

***************** 

798 710 299 RCS Paris  

 

RECTIFICATIF A LA PUBLICATION DU 23 MAI 2025 

AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ANNUELLE 

 

L’Assemblée Générale Mixte de la SCPI PIERVAL SANTE se réunira le mercredi 18 juin 

2025 à 9h30, à la salle Le Cercle d’Aumale, 22, rue d’Aumale 75009 Paris, à l’effet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant :  
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire (votants : associés plein-propriétaires 
et usufruitiers à l’exclusion des associés nus-propriétaires – Article 17 des statuts) :  

- Rapports de la Société de Gestion, du Conseil de Surveillance, du Commissaire aux 

Comptes – Constatation du capital effectif au 31 décembre 2024 - Approbation des 

comptes sociaux - Quitus à la Société de Gestion et au Conseil de Surveillance 

(résolutions n°1 à 4) ; 

- Affectation du résultat de l’exercice (résolutions n°5 et 6) ; 

- Approbation des valeurs de la SCPI arrêtées au 31 décembre 2024 (résolution n°7) ; 

- Autorisation de distribution de réserves de plus-values (résolutions n°8 et 9) ; 

- Autorisation d’affectation du solde débiteur du compte des moins-values sur cession 

d’immeubles sur la prime d’émission (résolution n°10) 

- Autorisation de contracter des emprunts, de procéder à des acquisitions à terme et de 

donner des garanties (résolution 11) ; 

- Approbation des conventions règlementées (résolution n°12) 

- Approbation de la rémunération du Conseil de Surveillance (résolution n°13) ; 

- Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités (résolution n°14)   

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire (votants : associés plein-
propriétaires et nus-propriétaires à l’exclusion des associés usufruitiers – Article 17 des 

statuts) :  

- Modification de l’article 2 des statuts de la SCPI (résolution n°1)  

- Modification de l’article 23.2 des statuts de la SCPI portant sur la commission de 

souscription (résolution n°2) 

- Modification de l’article 23.2 des statuts de la SCPI portant sur la commission de gestion 

(résolution n°3) 

- Modification de l’article 23.2 des statuts de la SCPI portant sur la rémunération de la 

société de gestion (résolution n°4) 

- Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités (résolution n°5)   

 

En l’absence de quorum, la présente convocation vaudra convocation pour une seconde 
Assemblée Générale, qui se tiendra le 30 juin 2025 à 9h30 au siège de la Société de Gestion (9 

rue de Milan 75009 Paris) afin de délibérer sur les résolutions n’ayant pu être votées en première 
instance. 
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